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Les SMS et les mails constituent un moyen de communication
courant dans le cadre des relations de travail. Les salariés
échangent de cette manière avec leur supérieur hiérarchique,
et vice versa.…[Lire la suite ]

Denis JACOPINI anime des conférences, des formations sur la
mise en conformité CNIL, des formations sur la règlementation
relative au numérique et notamment la protection des données
Personnelles. Il est régulièrement invité à des tables rondes
en France et à l’étranger pour sensibiliser les décideurs et
les utilisateurs aux obligations et moyens de se mettre en
conformité avec le RGPD, futur règlement européen relatif à la
Protection  des  Données  Personnelles  (Autorisation  de  la
Direction  du  travail  de  l’Emploi  et  de  la  Formation
Professionnelle  n°93  84  03041  84).
Plus d’informations sur notre page formations.
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Le  règlement  européen  sur  la  protection  des  données
personnelles confortant notamment le « droit à l’oubli »,
vient d’être approuvé de manière définitive. Cependant, 68 %
des entreprises n’ont pas encore mis en place de plan complet
et détaillé pour faire face aux conséquences.…[Lire la suite ]

Denis JACOPINI anime des conférences, des formations sur la
mise en conformité CNIL, des formations sur la protection des
données Personnelles et est régulièrement invité à des tables
rondes  en  France  et  à  l’étranger  pour  sensibiliser  les
décideurs et les utilisateurs aux obligations et moyens de se
mettre en conformité avec le RGPD, futur règlement européen
relatif à la Protection des Données Personnelles (Autorisation
de la Direction du travail de l’Emploi et de la Formation
Professionnelle n°93 84 03041 84).
Plus d’informations sur notre page formations.
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PatchTuesday :Microsoftcorrigeenfin  lazero  dayde Google

Microsoft a donc été contraint de réparer la faille zero day
découverte par Google dans Windows 10. La semaine dernière,
l’équipe de sécurité de la firme de Mountain View a publié
cette vulnérabilité provoquant l’ire de Microsoft.…[Lire la
suite ]

Denis  JACOPINI  anime  des  conférences,  des  formations  en
Cybercriminalité  et  est  régulièrement  invité  à  des  tables
rondes  en  France  et  à  l’étranger  pour  sensibiliser  les
décideurs  et  les  utilisateurs  aux  Dangers  liés  à  la
Cybercriminalité  (Arnaques,  Piratages…)  pour  mieux  s’en
protéger (Autorisation de la Direction du travail de l’Emploi
et de la Formation Professionnelle n°93 84 03041 84).
Plus d’informations sur sur cette page.
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Cette  fois,  on  touche  le  fond.  Pas  seulement  à  cause  du
résultat de l’élection du 45e président des Etats-Unis mais
parce qu’il n’y a plus une seule adresse IPv4 disponible.
C’est l’IAB (Internet Architecture Board) qui le dit.…[Lire la
suite ]
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Cybercriminalité  (Arnaques,  Piratages…)  pour  mieux  s’en
protéger (Autorisation de la Direction du travail de l’Emploi
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Plus d’informations sur sur cette page.
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Le collectif des Exégètes Amateurs annonce son intention d’attaquer devant le Conseil d’État le
décret donnant naissance au controversé fichier TES.
 
L’offensive judiciaire est lancée. Mardi, le collectif des Exégètes Amateurs a annoncé sa
décision d’engager un recours au Conseil d’État — la plus haute des instances administratives
en France — contre le décret du fichier TES (Titres Électroniques Sécurisés), qui a été publié
discrètement au Journal officiel le 30 octobre 2016, en plein week-end de la Toussaint.
Découvert à ce moment-là, le fichier TES inquiète. Il s’agit d’une base de données qui réunira
les données personnelles et biométriques de la quasi totalité des Français. En effet, il est
destiné aux passeports et aux cartes d’identité. Néanmoins, il inquiète par l’ampleur et la
nature des informations qu’il est amené à recevoir. Surtout, il pourrait servir tôt ou tard à
d’autres fins que celles actuellement prévues.
 
La stratégie exacte des Exégètes Amateurs — qui rassemble La Quadrature du Net, la fédération
de FAI associatifs FFDN et l’opérateur French Data Network (FDN) — contre le décret n’a pas été
précisée.  La  coordinatrice  des  campagnes  de  La  Quadrature  du  Net,  Adrienne  Charmet,  a
simplement indiqué sur Twitter que les détails seront communiqués ultérieurement.
Parmi les angles d’attaque éventuels, l’avocat des nouvelles technologies Rubin Sfadj suggère
sur son blog une incompatibilité du décret avec l’article 34 de la Constitution. Celui-ci
expose que c’est au législateur que revient le pouvoir de fixer les règles applicables en
matière de libertés publiques et de procédure pénale. Dit autrement, c’est au parlement de
décider par à l’exécutif.
Les  Exégètes  Amateurs  —  une  expression  de  l’ex-député  socialiste  Jean-Jacques  Urvoas,
désignant, de manière dédaigneuse, ceux qui s’opposent par des arguments de droit à la loi sur
le renseignement dont il était le rapporteur — regroupent des juristes et bénévoles qui ont
pris  l’habitude  de  multiplier  les  recours  en  justice  contre  des  textes  législatifs  et
réglementaires qu’ils jugent dangereux…[lire la suite]

Notre  métier  :  Sensibiliser  les  décideurs  et  les  utilisateurs  aux  risques  liés  à  la
Cybercriminalité et à la Protection des Données Personnelles (Autorisation de la Direction du
travail de l’Emploi et de la Formation Professionnelle n°93 84 03041 84).
Denis JACOPINI anime dans toute le France et à l’étranger des conférences, des tables rondes et
des formations pour sensibiliser les décideurs et les utilisateurs aux risques liés à la
Cybercriminalité  et  à  la  protection  de  leurs  données  personnelles  (Mise  en  Place  d’un
Correspondant Informatique et Libertés (CIL) dans votre établissement.
P l u s  d ’ i n f o r m a t i o n s  s u r
: https://www.lenetexpert.fr/formations-cybercriminalite-protection-des-donnees-personnelles
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L’industriede  l’IoTfait  routevers  unstandardcommun

Serions-nous  à  l’aube  de  l’initiative  qui  va  standardiser
l’industrie  de  l’Internet  des  objets  (IoT) ?  L’Industrial
Internet Consortium (IIC), une organisation mondiale qui se
donne pour mission de favoriser la croissance de l’Internet
des objets industriels, et l’IoT Acceleration…[Lire la suite ]
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